
 

La prévention des travaux en hauteur

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Connaître la législation sur le travail en hauteur et mettre en œuvre la
prévention adaptée

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter votre centre régional.

LE PROGRAMME

DURÉE

Programme à titre indicatif -
à adapter selon vos besoins

 

 

TARIF

sur demande
 

https://www.inhni.com/
https://www.monde-proprete.com/
https://www.inhni.com/contact/carte


Connaître la législation
S’approprier la réglementation et le champ d’application
Les décrets et directives

Analyser et évaluer les risques dus au travail en hauteur

Différencier les moyens d’élévation et leurs utilisations
Les échelles
Les échafaudages roulants
Les échafaudages volants
Les PEMP
Le travail sur cordes

Connaître les EPI
La définition
La classification
L’entretien et les contrôles à effectuer

Transformer les situations de travail

Appliquer les règles de sécurité pour le personnel

Identifier les normes utiles
Pour les EPI
Pour les EPC

Évaluer et suivre les résultats

PUBLIC

Salariés impliqués dans la mise en place d’une démarche
prévention, ou ayant participé à la formation animateur de
prévention APTMS de la Branche Propreté

DURÉE

Programme à titre indicatif - à adapter selon vos besoins



COMPÉTENCES VISÉES

Connaître les spécificités des risques du travail en hauteur pour
adapter sa démarche de prévention vis-à-vis de ces risques

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

Exposés, études de textes réglementaires et échanges. Mise en
place d’un plan d’actions en mode projet.
Au cours de la formation, une documentation sera remise à
chaque stagiaire

Animateur
Formateur spécialisé dans les travaux en hauteur

INFORMATION COMPLÉMENTAIRE
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Téléchargez le catalogue complet

Code de formation   SH154 

INFORMATIONS UTILES

PUBLIC :

Salariés impliqués dans la mise
en place d’une démarche
prévention, ou ayant participé à la
formation animateur de prévention
APTMS de la Branche Propreté

PRÉ-REQUIS SOUHAITÉS :

Connaître les étapes d’une
démarche de prévention et
participer à son développement
dans l’entreprise

VALIDATION :

Une validation des acquis est
réalisée à l’issue de la
formation. Une attestation de
stage est remise à chaque
participant.
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